


Pouvoirs : 
Mme Nora BERROUKECHE donne pouvoir à Mme Delphine JUSSELME,  
M. Vincent BONY donne pouvoir à Mme Marie-Hélène THOMAS,  
Mme Marie-Christine BUFFARD donne pouvoir à Mme Nicole AUBOURDY,  
M. Denis CHAMBE donne pouvoir à M. Gilles ARTIGUES,  
M. Marc CHASSAUBENE donne pouvoir à Mme Anne-Françoise VIALLON,  
Mme Suzanne CHAZELLE donne pouvoir à M. Christian JULIEN,  
Mme Patricia CORTEY donne pouvoir à M. Marc CHAVANNE,  
M. Gilles ESTABLE donne pouvoir à M. Joseph SOTTON,  
M. Jean-Claude FLACHAT donne pouvoir à Mme Michèle NIEBUDKOWSKI,  
M. Luc FRANCOIS donne pouvoir à Mme Nathalie MATRICON,  
M. André FRIEDENBERG donne pouvoir à Mme Nadia SEMACHE,  
Mme Christiane JODAR donne pouvoir à M. Alain SCHNEIDER,  
Mme Corinne L'HARMET-ODIN donne pouvoir à M. Yves PARTRAT,  
M. Bernard LAGET donne pouvoir à M. Jean-Noël CORNUT,  
M. Pascal MAJONCHI donne pouvoir à Mme Catherine NAULIN,  
Mme Caroline MONTAGNIER donne pouvoir à M. Paul CORRIERAS,  
Mme Djida OUCHAOUA donne pouvoir à M. Christophe FAVERJON,  
M. Jean-Paul RIVAT donne pouvoir à M. Hervé REYNAUD,  
M. Lionel SAUGUES donne pouvoir à M. Gaël PERDRIAU,  
M. Gérard TARDY donne pouvoir à Mme Eliane LEGROS,  
M. Stéphane VALETTE donne pouvoir à Mme Michelle GALLAND,  
Mme Catherine ZADRA donne pouvoir à Mme Alexandra CUSTODIO 
 
Membres titulaires absents excusés : 
M. Jean-Alain BARRIER, M. Michel BEAL, M. Jean-Pierre BERGER, M. Lionel BOUCHER, 
M. Henri BOUTHEON, M. Paul CELLE, M. Gabriel DE PEYRECAVE,  
Mme Marie-Dominique FAURE, M. Pierre FAYOL NOIRETERRE, M. Roland GOUJON,  
Mme Marie-Eve GOUTELLE, M. Daniel JACQUEMET, Mme Raphaëlle JEANSON,  
M. Yves LECOCQ, Mme Hélène LETIEVANT-PIBAROT, M. Claude LIOGIER,  
Mme Babette LUYA, Mme Pascale MARRON, Mme Stéphanie MOREAU,  
Mme Fabienne PERRIN, M. Florent PIGEON, M. Jean-Philippe PORCHEROT,  
Mme Christine ROUX, Mme Sylvie THIZY, Mme Lucie THOMAS, M. Daniel TORGUES,  
M. Maurice VINCENT   
 
Secrétaire de Séance :  
Mme Nadia SEMACHE 
 



 
 
 
 

 

 

 

 

 

DELIBERATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 29 SEPTEMBRE 2016 
 

FONDS DE CONCOURS AVEC LE SIEL POUR L’AMENAGEMENT DE LA RUE 
JEAN PADEL A FRAISSES 
 

Conformément à ses statuts (article 2 notamment) et aux modalités définies par son Comité 
et son Bureau, le Syndicat Intercommunal d’Energie de la Loire (SIEL) peut faire réaliser des 
travaux pour le compte de ses adhérents. 
 
Par transfert de compétences de la commune, il assure  la maîtrise d’ouvrage des travaux 
faisant l’objet de la présente. Il perçoit, en lieu et place de la commune, les subventions 
éventuellement attribuées par le Conseil Départemental de la Loire, le Conseil Régional 
Auvergne-Rhône-Alpes, l’Union Européenne ou d’autres financeurs. 
 
Dans le cadre du projet en cours de l’aménagement de la place Jean Rist et de ses abords, 
des travaux sont prévus rue Jean Padel. Le renouvellement du réseau d’eaux pluviales vient 
de s’achever. 
Préalablement à la réalisation de la réfection de la chaussée par le Département à l’automne 
prochain, la commune souhaite reprendre l’éclairage public et enfouir les réseaux secs. 
 
Le financement du projet se définit comme suit : 
 
Financement : 
Coût du projet actuel 
 
 

 
Détail 

 
Montant HT travaux 

 

 
% - PU 

 

 
Participation 
commune 

 
Participation SEM 

 
Eclairage rue Jean 
Padel 

 
29 539 € 

 
92 % 

 
27 176 € 

 
0 € 

 
Dissimulation rue 
Jean Padel 

 
98 153 € 

 
80 % 

 
0 € 

 
78 523 € 

TOTAL 127 692 €  27 176 € 78 523 € 

 
Ces contributions sont indexées sur T¨P 12. 
 
Durée de validité : les conditions de participation indiquées ci-dessus sont valables pour 
l’année 2016. 
 
 
 
 



Le Conseil de Communauté, après en avoir délibéré : 
 

- prend acte que le SIEL, dans le cadre des compétences transférées par la 
commune, assure la maîtrise d’ouvrage de « l’aménagement rue Jean Padel » 
dans les conditions indiquées ci-dessus, étant entendu qu’après étude des 
travaux, le dossier sera soumis à Monsieur le Président pour information avant 
exécution, 
 

- approuve le montant des travaux et la participation prévisionnelle de la 
Communauté Urbaine, étant entendu que le fonds de concours sera calculé sur 
le montant réellement exécuté, 

 
- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer 

toutes les pièces à intervenir, 
 

- la dépense correspondante sera imputée sur le chapitre 204 du budget voirie de 
l’exercice 2016. 

 
 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 

 
 

 

 


